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Extraits d'un Dictionnaire du franco-provencal ancien
de la region francaise

Avec remarques marginales
epadar v. tr. — eil epaderan 6e fut. 'ils effrayeront tout le

monde' (Guemen d'on laborg de Breissy, v. 23, ed. E. Philipon, dans
Ann. Emul. Ain, 1890, p. 359). — i fugon epada p. p. 'ils fuient
effrayes' (Piedmontogse, v. 682, ed. E. Phiiipon, ib.). Ces deux
textes poetiques ont pour auteur Bernardin Uchard, de Pont-de-
Veyle, Ain, qui vivait au XVIIe s. — Cf. Paul Meyer, Documents,
1909, p. 129-130.

epada 'effrayer, epouvanter' remonte ä *expavit ¦ are (FEW III,
306), comme emoda (Piedmontogse, v. 285) < *exmovit- are; cf. ä

Saxel (con de Boege, Hte-Savoie) emödd 'mettre une machine en
marche', et ä Bellevaux (con de Thonon, Hte-Savoie) emödd 'com-
mencer ä bouillir', etc.

La forme epadar manque au FEW.
cscumenier v. — Part, passe: escumeniez m. sg. sujet (Leg. Pr.1

A, 5, 21), ices escumunies m. sg. sujet (233 b, cf. 251 c), escuminla
m. sg. reg. (229 b), escumuniez m. pl. reg. (M, 15, 11; 37, 23; 229 b),
escuminia f. sg. (K, 8, 34; M, 9, 38; 60, 22; 228 d), escuminies f. pl.
(L, 2,16). Aucune de ces formes n'est citee dans l'article de E. Philipon,

Morphologie du dialecte Igonnais aux XIIIe etXIVe s., dans
R 30 (1901), 242; le FEW n'indique pas de representant franco-
provencal de excommunicare.

Ce mot est conserve sous forme populaire, avec le sens de
'chasser violemment un intrus, surtout les poules qui ont penetre
dans le jardin', dans le Sud-Est du gallo-roman: dans la region
franco-provencale, ä Bellevaux (con de Thonon, Hte-Savoie) ekempzi
(temoin indigene; verification personnelle sur les lieux), et ä Saint-
Maurice-sur-Eygues (con de Nyons, Dröme) eskumendzg (releve per-

1 Toutes ces formes sont extraites des Legendes en Prose, Bibl.
Nat. fr. 818, dont la plus grande partie a ete publiee par Mussafia
et Gärtner sous le titre Altjranzösische Prosalegenden, Wien und
Leipzig 1895. Je citerai d'apres ces editeurs, qui ont donne une
lettre ä chacune des legendes. Pour la partie non publiee, et que
j'ai depouillee moi-meme, je citerai d'apres le ms.
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sonnel). Cette derniere forme correspond ä escumenjar, relevö ä

Avignon en 1378 par le Dr Pansier (III).
escurcier v. — s'escurceront et aoreront (L6g. Pr. M, 46, 4),

Escurcl toi! imper. 2e sg. (M, 60, 23), Escurctes lor robes! imp6r. 2e

pl. (236 b).
Le sens est 'relever un vetement'. Dans les deux premiers

exemples, le mot traduit praecingere. — Etym.: *excurtiare.
Le mot s'est conserve en Dauphine, jusqu'au XVIe siecle, sous

une forme qui parait reproduire exactement la prononciation:
« eicursie mon corset » (Laurent de Briancon, Batifel, ed. Lapaume,
1878, p. 76). Mais le mot ne signifie pas dans ce texte, comme La
dit Ravanat (Dict. de Grenoble), si souvent inexact dans ses tra-
ductions, 'delacer mon corset', mais, plus brutalement: 'relever
ma cotte (d'une femme particulierement hospitaliere)'.

II se trouve egalement dans un texte aprov., de date et de locali-
sation süres, dans la Vie (marseillaise) de Sainte Douceline (XIVe s.).
II est lä sous la forme attendue excursat: « uns puectz. redons
e escursatz ». Le premier editeur de ce texte, l'abbe Albanes, en
1879, avait rendu cela heureusement par 'une colline... ronde,
aplatie par le haut'. E. Levy, Suppl.Wtb., apres la transcrip-
tion du passage, a ecrit, en abregeant: 'aplati'. Et c'est ainsi que
escursat flgure dans son PeZZZ DZcZ. avec la traduction 'aplati', qui
manque vraiment de precision. La traduction litterale serait
'ecourte de sa pointe'. fl est regrettable que M. v. Wartburg ait
neglige ce mot (pour lui preferer, avec des reserves plus que justi-
fiöes: escorchar), alors qu'il a reproduit la forme avignonaise (1478,
Pansier, III): « una cintura estreta per escussar ».

curtus a donn6 naissanee ä d'autres formations, analogues ä

?excurtiare et de sens voisin. Signaions simplement se secourcier

(< *subcurtiare) 'se retrousser', du Roman de la Rose (4 ex. au
Glossaire de E. Langlois), et le substantif recorson en dijonnais du
XVIIe s.: « Lay tarre en tote lay saison / y epainche son recorson »

(Les Nopces de Bongtemps avec la Bourgogne en 1636, reed. de

1887, Dijon, Darantiere, p. 26). Note de l'editeur: « Le recorson,
c'est le cotillon releve, raeeourci. Les femmes des champs, ainsi
retroussees, avaient l'habitude d'utiliser le pli interieur de leur
jupe qui presentait une vaste poche regnant tout autour d'elles. »

Grenoble. Antonin Duraffour.


	Extraits d'un Dictionnaire du franco-provençal ancien de la région française

